
 

 
 

CANTON DE ST JEAN DE MONTS  ARRONDISSEMENT DES SABLES D’OLONNE 
 

COMMUNE DE LA GUERINIERE 

 

CR du Conseil Municipal du 13/09/2021 

_________________ 

 

L’an deux mil vingt un, le lundi treize septembre, le Conseil Municipal de la Commune de LA GUERINIERE, 

légalement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Pierrick 

ADRIEN, Maire. 

 

Date de la convocation : le jeudi 09 septembre 2021 

 

PRÉSENTS : M. Pierrick ADRIEN, Maire, Mme Marie BOUTOLLEAU, M. Joël MARREC, Mme Clara 

GROSFILLEY, M. Philippe TRAMCOURT, M. Patrice AUBERNON, Mme Béatrice DUPUY, M. Olivier 

MARCHAND, Mme Patricia RAIMOND, M. Laurent SOULARD. 

 

ABSENTS EXCUSÉS : M. Philippe CORBREJAUD, M. Patrice DE BONNAFOS qui a donné pouvoir à M. 

Philippe TRAMCOURT, Mme Catherine DELANNOY qui a donné pouvoir à M. Olivier MARCHAND, Mme 

Cindy PALVADEAU qui a donné pouvoir à M. Patrice AUBERNON. 

 

ABSENTE : Mme Joceline BOUYER. 

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mme Béatrice DUPUY 

 
La séance est ouverte à 18h05. 

Monsieur le Maire fait l’appel, le quorum est atteint. 

 

Arrivée de Madame Marie Boutolleau et Madame Clara Grosfilley à 18h08. 

 

Madame Béatrice Dupuy fait remarquer que le Procès-Verbal du Conseil municipal du 19 juillet 2021 n’a pas 

été transmis avec l’ordre du jour et les projets de délibérations. 

Monsieur le Maire propose de le soumettre à approbation. 

 

Madame Dupuy indique que Mme Patricia Raimond était détentrice de deux pouvoirs. 

Madame Marie Boutolleau explique que le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié par le décret n° 2021-

850 du 29 juin 2021, donne la possibilité à un conseiller d’être porteur de deux pouvoirs et ce jusqu’au 30 

septembre 2021. 

 

Madame Béatrice Dupuy explique que M. Laurent Soulard et elle ont appris fortuitement, il y a plusieurs 

semaines, le départ de l’agent qui assurait les fonctions de secrétaire de mairie pour un poste dans une autre 

collectivité. Il est lamentable que cette information n’ait pas été donnée au Conseil municipal dès que le maire 

a validé son départ. 

Monsieur le Maire précise qu’il s’apprêtait à la faire. 

Madame Béatrice Dupuy réplique que le départ de cet agent, premier salarié de la commune, aurait dû être 

annoncé depuis plusieurs semaines et certainement pas en ce jour de conseil alors que l’agent n’est plus là. 

C’est inadmissible et un manque de respect envers les élus, quels qu’ils soient. Elle ajoute ensuite que M. 

Laurent Soulard et elle n’ont pas été informés du pot des saisonniers, alors qu’il avait été confirmé aux agents 



 

techniques que tous les élus avaient été invités. Des élus présents confirment également ne pas avoir reçu 

d’invitation. 

Le maire répond qu’il n’est pas responsable de l’envoi des invitations. 

Madame Béatrice Dupuy lui répond que c’est à lui, en tant que maire, de s’assurer que chaque élu a bien reçu 

l’information. Elle présente alors aux élus leur programme des élections 2020 en leur rappelant qu’ils mettaient 

en avant « innover dans la communication », le résultat est là ! 

 

Monsieur Laurent Soulard ajoute qu’il n’existe pas de diplôme de maire mais qu’il faut travailler ! Le maire lui 

demande s’il souhaite prendre sa place. 

 

Le Procès-Verbal du Conseil municipal du 19 juillet 2021 a été approuvé. 

 

Monsieur le Maire informe le conseil de l’évolution des effectifs des agents de la commune depuis 2019 afin 

d’apporter des éclairages pour les délibérations qui vont être présentées. 

 

En ce qui concerne le poste de Secrétaire de Mairie : 

 

Monsieur le Maire rappelle l’absence de l’ancienne Secrétaire Général depuis décembre 2019 et sa radiation 

des effectifs depuis avril 2021 (agent qui assurait également un mi-temps en tant que chef du service urbanisme). 

Cet agent a été remplacé en interne, mais ce dernier agent a demandé sa mutation dans une autre collectivité 

qui sera effective au 28 septembre 2021.  

Dès cette annonce, la collectivité a publié une offre sur le site dédié aux agents territoriaux, EMPLOI 

TERRITORIAL ainsi que sur d’autres supports. 

Quatre candidats et candidates ont été reçus en partenariat avec le Centre de Gestion de la Vendée qui est venu 

en support dans ce recrutement stratégique. Trois profils ont été étudiés plus attentivement, un recrutement a 

été effectué et sera effectif dès le 1er octobre 2021. L’agent recruté est déjà sur un poste de secrétaire général 

dans une collectivité équivalente à la commune de La Guérinière et a pu se libérer de ses obligations 

rapidement. 

 

Au sein des Services Techniques : 

Depuis 2015, plusieurs départs de personnel au sein des Services Techniques ont entraîné une diminution de 

sept à quatre agents titulaires à temps plein. Le dernier départ date de novembre 2020 et n’est actuellement 

remplacé que par un contractuel. 

 

Concernant le Service restauration scolaire et entretien des bâtiments : 

Même scénario dans ce service. L’intervention de ESNOV et de contractuels pallie le dernier départ qui date 

de mai 2021. 

 

A l’accueil de la mairie : 

L'accueil a été assuré par plusieurs agents des services administratifs notamment depuis la mise en service de 

l’Agence postale au sein de la mairie et le départ de la Secrétaire Général qui assurait un mi-temps en tant que 

cheffe du service urbanisme. Ces agents alternaient sur ce poste sur un planning hebdomadaire, perturbant les 

administrés et les échanges d’informations, et nuisaient au bon fonctionnement de leur poste (retard pris, 

gestion du temps…).  

Constat : besoin d’un temps plein pour le poste d’accueil de la mairie par un agent dédié à ce poste. 

Ainsi, Mme Julie Maurice est recrutée depuis le 1er septembre 2021 en tant qu’agent d’accueil. 

 
 

Budget principal: Décision Modificative de crédits N°2 – n° DEL2021071 

 

Monsieur le Maire passe la parole à Monsieur Joël Marrec, Adjoint aux Finances. 

Ce dernier explique que tous ces mouvements de personnel ont entraîné un dépassement du chapitre 012. 

Monsieur Marrec précise qu’il est attentif à ce que le chapitre 011 « charges à caractère général » reste aux 

environs de 600 000€.  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2322-1 et L.2322-2 ; 

Vu l’instruction comptable et budgétaire M.14 ; 



 

Vu le budget de l’année en cours ; 

 

Considérant qu’il y a lieu de procéder à des prélèvements sur le chapitre 022 « dépenses imprévues » afin de 

faire face à des dépenses supplémentaires sur le chapitre 012 « charges de personnel » ; 

Considérant que les crédits ouverts aux articles ci-après du budget de l’exercice 2021 sont insuffisants, M. le 

Maire propose de modifier l’inscription comme suit : 
 

 

MONTANTS (€) MONTANTS (€)

CHAP: 012 Charges de personnel

Rémunération principale 64111 41 000,00             

CHAP: 022 Dépenses Imprévues 022 41 000,00 -            

TOTAUX EGAUX - FONCTIONNEMENT 0,00 0,00 

TOTAUX EGAUX - INVESTISSEMENT 0,00 0,00 

INTITULES DES COMPTES
DEPENSES RECETTES

COMPTES COMPTES

 

 

Monsieur Marrec précise que cela permet de bien faire fonctionner les services et permet le bien-être des agents 

dans leurs fonctions. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : approuve la décision modificative indiquée ci-

dessus. 
 

Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement 

Professionnel (RIFSEEP) modification – n° DEL2021072 

 

Monsieur le Maire passe la parole à Monsieur Marrec qui rappelle ce qu’est le RIFSEEP. 

 

1. LE RIFSEEP SE DECOMPOSE EN DEUX VOLETS 

 

A. Une indemnité liée aux fonctions, sujétions et expertises (IFSE) 

Le classement de chaque emploi par groupe permet de déterminer le montant maximal de l’IFSE. Il revient à 

l’organe délibérant de déterminer le montant maximal par groupe, et à l’autorité territoriale de fixer 

individuellement le montant attribué à chacun. 

 

B. Un complément indemnitaire annuel tenant compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir 

(le CIA) 

Le complément tient compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir, appréciés au moment de 

l’évaluation. Ainsi, sont reconnus l’investissement personnel dans l’exercice de ses fonctions, le sens du service 

public, la capacité à travailler en équipe, l’atteinte des objectifs fixés… 

Il revient à l’organe délibérant de déterminer le montant maximal par groupe, celui-ci représente 5% du plafond 

global du RIFSEEP. Les attributions individuelles, non reconductibles automatiquement d’une année sur l’autre, 

seront déterminées par arrêté de l’autorité territoriale. Elles peuvent être comprises entre 0 et 100 % du montant 

maximal, pour chaque groupe de fonctions. Cette part pourra être modulée chaque année suite à l’entretien 

professionnel. 

 

C. Le montant maximal de l’IFSE et du CIA est fixé par l’organe délibérant 

Ces montants maximums sont déterminés dans les tableaux ci-après. 



 

 

Monsieur Marrec précise qu’il est nécessaire de créer un groupe d’emplois pour l’octroi de ce régime 

indemnitaire au Secrétaire Général qui arrive 

 

Classement des emplois par groupe et détermination des montants maximaux d’IFSE et de CIA 

 

Filière administrative 

 

Catégorie A 

Attachés territoriaux 

Groupe Emplois A titre indicatif, 

montant maximal à 

ne pas dépasser, à 

répartir librement 

entre les deux parts 

IFSE - Montant 

maximal mensuel 

CIA – Montant 

maximal annuel 

Groupe 1  42 600 €   

Groupe 2 Directeur des services 37 800 € 1200 600 

Groupe 3 Responsable de service 30 000 € 700 350 

Groupe 4  24 000 €   

 

Catégorie B 

Rédacteurs territoriaux 

Groupe Emplois A titre indicatif, 

montant maximal à 

ne pas dépasser, à 

répartir librement 

entre les deux parts 

IFSE - Montant 

maximal mensuel 

CIA – Montant 

maximal annuel 

Groupe 1 Directeur des services 19 860 € 1200 600 

Groupe 2  18 200 €   

Groupe 3 Responsable pôle 

administratif 
16 645 € 

600 300 

 

Catégorie C 

Adjoints administratifs territoriaux 

Groupe Emplois A titre indicatif, 

montant maximal à 

ne pas dépasser, à 

répartir librement 

entre les deux parts 

IFSE - Montant 

maximal mensuel 

CIA – Montant 

maximal annuel 

Groupe 1 Responsable pôle 

population 
12 600 € 

500 250 

Groupe 2 Assistants agents 

d’accueil 
12 000 € 

400 200 

 

 

Filière technique 

 

Catégorie C 

Agents de maîtrise territoriaux 



 

Groupe Emplois A titre indicatif, 

montant maximal à 

ne pas dépasser, à 

répartir librement 

entre les deux parts 

IFSE - Montant 

maximal mensuel 

CIA – Montant 

maximal annuel 

Groupe 1 Adjoint au responsable 

des services techniques 
12 600 € 

500 250 

Groupe 2  12 000 €   

 

Adjoints techniques territoriaux 

Groupe Emplois A titre indicatif, 

montant maximal à 

ne pas dépasser, à 

répartir librement 

entre les deux parts 

IFSE - Montant 

maximal mensuel 

CIA – Montant 

maximal annuel 

Groupe 1  12 600 €   

Groupe 2 Agents techniques 

polyvalents 
12 000 € 

400 200 

 

Filière animation 

 

Catégorie C 

Adjoints territoriaux d’animation 

Groupe Emplois A titre indicatif, 

montant maximal à 

ne pas dépasser, à 

répartir librement 

entre les deux parts 

IFSE - Montant 

maximal mensuel 

CIA – Montant 

maximal annuel 

Groupe 1  12 600 €   

Groupe 2 Gestionnaire RAM 12 000 € 400 200 

 

Filière sociale 

 

Catégorie C 

Agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles 

Groupe Emplois A titre indicatif, 

montant maximal à 

ne pas dépasser, à 

répartir librement 

entre les deux parts 

IFSE - Montant 

maximal mensuel 

CIA – Montant 

maximal annuel 

Groupe 1 Agent spécialisé des 

écoles maternelles 
12 600 € 

500 250 

Groupe 2  12 000 €   

 

Filière culturelle 

 

Catégorie C 

Agents territoriaux du patrimoine 

Groupe Emplois A titre indicatif, IFSE - Montant CIA – Montant 



 

montant maximal à 

ne pas dépasser, à 

répartir librement 

entre les deux parts 

maximal mensuel maximal annuel 

Groupe 1  12 600 €   

Groupe 2 Bibliothécaire 12 000 € 400 200 

 

 

2. CONDITIONS DE VERSEMENT : 

Bénéficiaires : fonctionnaires stagiaires, titulaires, et tout agent non-titulaire recruté pour une durée égale ou 

supérieure à trois mois.  

Les agents de droit privé en sont exclus. 

 

Temps de travail : le montant de l’indemnité et du complément sera proratisé pour les temps non-complets, les 

temps partiel, dans les mêmes conditions que le traitement. 

Périodicité d’attribution : l’IFSE sera versée mensuellement. 

Le CIA sera versé semestriellement aux mois de juin et de décembre. 

Suppression, modulation du régime indemnitaire en cas d’absence :  

 

Maintien de l’IFSE en cas d’absence (congés annuels, tout congé maladie, congé maternité et adoption, congé 

de paternité, temps partiel thérapeutique). Le montant de l’IFSE suivra le traitement (par exemple si demi-

traitement, 50 % de l’IFSE). 

 

Modalités de réévaluation des montants : 

Le montant de l’IFSE sera révisé : 

- en cas de changement de fonctions, 

- au moins tous les quatre ans, en l’absence de changement de fonctions et au vu de l’expérience 

acquise par l’agent, 

- en cas de changement de grade à la suite d’une promotion. 

 

Cela n’implique pas pour autant une revalorisation automatique du montant. 

 

Le montant  du CIA sera proratisé en fonction du nombre de jours d’absence. 

Les attributions individuelles feront l’objet d’un arrêté de l’autorité territoriale. 

 

Cette délibération annule et remplace les délibérations antérieures relatives au régime indemnitaire. 

 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment 

l’article 20,  

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale, notamment l’article 88,  

Vu le décret n°91-975 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de la loi du 26 

janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 modifié, portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 

fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 

Vu l’arrêté ministériel du 20 mai 2014 pris pour l’application aux corps d’adjoints administratifs des 

administrations de l’Etat des dispositions du décret 2014-513 du 20 mai 2014, 

Vu l’arrêté ministériel du 19 mars 2015 pris pour l’application aux corps des secrétaires administratifs des 

administrations de l’Etat des dispositions du décret 2014-513 du 20 mai 2014, 

Vu l’arrêté ministériel du 28 avril 2015 pris pour l’application aux corps d’adjoints techniques des 



 

administrations de l’Etat des dispositions du décret 2014-513 du 20 mai 2014, 

Vu l’arrêté ministériel du 3 juin 2015 pris pour l’application aux corps interministériels des attachés 

d’administration de l’Etat des dispositions du décret 2014-513 du 20 mai 2014, 

Vu l’arrêté ministériel du 3 juin 2015 pris pour l’application aux corps des assistants de service social des 

administrations de l’Etat des dispositions du décret 2014-513 du 20 mai 2014, 

Vu l’arrêté ministériel du 3 juin 2015 pris pour l’application aux corps des conseillers techniques de service 

social des administrations de l’Etat ainsi qu’à l’emploi de conseiller pour l’action sociale des administrations de 

l’Etat des dispositions du décret 2014-513 du 20 mai 2014, 

Vu l’arrêté ministériel du 29 juin 2015 pris pour l’application aux corps des administrateurs civils des 

dispositions du décret 2014-513 du 20 mai 2014, 

Vu l’arrêté du 27 août 2015 pris en application de l'article 5 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant 

création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 

professionnel dans la fonction publique de l'Etat, 

Vu l’avis du Comité Technique en date du 26 septembre 2016, 

Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 2016 pris pour l’application au corps des adjoints techniques d’accueil, 

de surveillance et de magasinage des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 

 

Considérant que les corps de référence de certains cadres d’emplois territoriaux ne sont pas encore listés en 

annexe des arrêtés ministériels ; que cette liste est nécessaire à l’application du dispositif ; que par suite la 

présente délibération ne pourra être appliquée qu’à compter de la publication des arrêtés ministériels ; 

 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  décide :  

- D’adopter, à compter du 15 septembre, le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 

des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel, et de la convertir en délibération ; 

- De valider les critères proposés pour l’indemnité liée aux fonctions, sujétions et expertises (IFSE) ; 

- De valider les montants maximaux attribuables par l’autorité territoriale ; 

- De valider l’ensemble des modalités d’attribution et de versement proposées par Monsieur le Maire ; 

- En application de l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et de l’article 6 du décret 2014-513 

du 20 mai 2014, de maintenir, à titre individuel au titre de l’indemnité de fonctions, de sujétions et 

d’expertise jusqu’à la date du prochain changement de fonctions de l’agent, sans préjudice du réexamen 

au vu de l’expérience acquise prévu au 2° de l’article 3 le montant indemnitaire mensuel perçu par 

l’agent (ou les agents) au titre du ou des régimes indemnitaires liés aux fonctions exercées ou au grade 

détenu et, le cas échéant, aux résultats, à l’exception de tout versement à caractère exceptionnel ; 

- D’autoriser Monsieur le Maire à prendre et à signer les arrêtés dans les limites sus-énoncées au regard 

des critères susvisés. 
 

Augmentation des recrutements pour accroissement temporaire d’activités – n° DEL2021073 

 

Monsieur le Maire expose que les besoins du Service Public, et notamment les services administratifs et les 

services techniques, nécessitent le recrutement d’agents non-titulaires pour faire face à un surcroît temporaire 

d’activités. 

 

Considérant les textes en la matière et principalement la loi du 26 janvier 1984 modifiée, article 3 alinéa 1 ; 

 

Suite à la délibération n° DEL2021006 du 19/01/2021, ayant voté une durée de 6 mois pour la création d’emploi 

non permanent pour un accroissement temporaire d’activités ; 

Monsieur le Maire propose d’augmenter le nombre d’emplois à 6 mois (temps plein) sur la fin d’année 2021. 

 

Il rappelle que, conformément aux textes en vigueur, tout agent indisponible (maladie, congés, etc…) peut être 

remplacé dans la limite de la durée d’absence. 

 

Après un avis favorable de la commission du personnel en date du 23 août 2021, 

 



 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- ACCEPTE l’augmentation d’emplois non permanents pour un accroissement temporaire d’activités, 

pour une durée maximum de 6 mois (temps plein), soit 12 mois sur l’année 2021 ; 

- DÉCIDE que le niveau de rémunération sera déterminé selon la nature des fonctions exercées,  

et par référence aux grilles indiciaires afférentes à la catégorie C (échelle C1 ou C2) ; 

- DÉCIDE d’inscrire les crédits correspondants au budget communal ; 

- AUTORISE M. le Maire à procéder aux recrutements et à signer tout document à intervenir. 

 
Création d’un emploi permanent à temps complet de catégorie C – DEL2021074 
 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée : 

 

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement 

sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.  

 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 

nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour 

permettre des avancements de grade. 

Considérant les besoins de personnels de la filière technique ; 

Ces besoins se justifient par les départs de plusieurs agents de la collectivité et non remplacés. 

Il convient donc de créer un emploi d’Adjoint technique territorial, à temps complet, soit 35 heures à compter 

du 01 janvier 2021. 

 

Le Maire propose à l’assemblée, 

- la création d’un emploi d’Adjoint technique territorial, à temps complet à raison de 35 heures hebdomadaires.  

Cet emploi pourra être pourvu par des agents relevant du grade Adjoint technique territorial ou justifiant d’une 

expérience dans ce domaine. 
 

Après en avoir délibéré,  

Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité : 

- de créer l’emploi d’Adjoint technique territorial, emploi permanent à temps complet à compter du 01 janvier 

2021, susceptible d'être pourvu par des agents relevant soit du grade d’Adjoint technique territorial ou justifiant 

d’une expérience dans ce domaine ; 

 

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois seront inscrits au 

budget, chapitre 012.  
 

Limitation de l’exonération de deux ans de taxe foncière propriétés bâties – constructions nouvelles à 

usage d’habitation  – n° DEL2021075 

 

Monsieur le Maire passe la parole à Monsieur Joël Marrec, Adjoint aux Finances 

 

Monsieur Marrec, Adjoint aux Finances, expose à l’assemblée les dispositions de l’article 1383 du code général 

des impôts permettant au conseil municipal de limiter l’exonération de deux ans de taxe foncière sur les 

propriétés bâties en faveur des constructions nouvelles, additions de construction, reconstructions, et 

conversions de bâtiments ruraux en logements, en ce qui concerne les immeubles à usage d’habitation.  

Il précise que la délibération peut toutefois réduire ces exonérations uniquement pour ceux de ces immeubles 

qui ne sont pas financés au moyen de prêts aidés de l'Etat prévus aux articles L. 301-1 et suivants du code de la 

construction et de l'habitation ou de prêts visés à l'article R. 331-63 du même code. 

 

Il indique qu’une délibération de suppression d’exonération des 2 ans de Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 

(TFPB) pour les constructions nouvelles et pour tout logement d’habitation avait été prise le 24 octobre 2011. 

Or, compte tenu de la réforme liée à la suppression de la Taxe d’Habitation (TH) résidences principales et du 

transfert de fiscalité du département de la TFPB en découlant, pour les locaux d'habitation achevés après le 

01/01/2021, la délibération prise antérieurement par la commune devient caduque. Pour ces locaux, 

l'exonération de deux ans de TFPB sera totale sauf délibération de la collectivité pour limiter l'exonération. 

 



 

Si la commune souhaite maintenir une suppression d'exonération en 2022, il convient de délibérer avant 

le 1er octobre 2021. A défaut de délibération, ces constructions seront exonérées en totalité de la part 

communale pendant les deux premières années de prise en compte fiscale.  

 

Il précise également que compte tenu de la réforme (transfert de fiscalité du Département en TFPB) les 

contribuables bénéficieront de 40% d'exonération de droit, même en cas de reprise de délibération de 

suppression d'exonération. Il convient toutefois de délibérer pour limiter le pourcentage d'exonération à 40%, 

50%, 60%, 70%, 80% ou 90% de la base imposable. Il est demandé au conseil municipal de bien vouloir en 

délibérer.  

 

VU l’article 1383 du code général des impôts,  

VU l’accord du bureau en date du 04 août 2021,  

 

Après en avoir délibéré,  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- DECIDE de limiter l’exonération de deux ans de la taxe foncière sur les propriétés bâties en faveur des 

constructions nouvelles, additions de construction, reconstructions, et conversions de bâtiments ruraux 

en logements, en ce qui concerne les immeubles à usage d’habitation à 40 % de la base imposable ; 

- CHARGE Monsieur le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux. 
 

Aménagement d'un cabinet médical situé place Constantin André – Attribution d'une maîtrise d'œuvre 

– n° DEL2021076 
 

Monsieur le Maire présente un historique des entretiens qu’il a eus avec le Dr Saby qui souhaiterait ouvrir un 

cabinet sur l’île de Noirmoutier et qui possède une maison aux Eloux. Il envisage une installation au 02 janvier 

2022. Il a fourni les justificatifs de son statut. 

 

Le dimanche 23 mai 2021 : premier mail du Dr SABY, médecin généraliste dans l’Essonne, qui envisage une 

installation sur l’île en janvier 2022 et si possible à La Guérinière où il possède une résidence secondaire. 

 

Mercredi 26 mai 2021 : évocation en réunion de bureau Maire/adjoints/chefs de service et recherche par M. 

ÉVEILLARD d’une confirmation qu’il s’agit bien d’un médecin. 

 

Mercredi 26 mai 2021 : premier rendez-vous physique et demande de justificatifs. 

 

Jeudi 1er juillet : réception des justificatifs du Dr Saby. 

 

Juillet/août : consultation d’un architecte pour le projet de rénovation d’un local de l’espace Maisandré 

 

Vendredi 10 septembre : deuxième rendez-vous physique avec présentation des plans au Docteur Saby. 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal les travaux nécessaires à cette installation. 

 

Monsieur le Maire passe la parole à Monsieur Philippe Tramcourt, Adjoint chargé des bâtiments. 

 

Monsieur Tramcourt rappelle au conseil municipal qu'un médecin généraliste souhaite s'installer à La Guérinière 

à partir de janvier 2022. 

Il précise que de nombreux médecins généralistes de l'Ile de Noirmoutier ont pris leurs retraites ces dernières 

années sans être remplacés. 

Il est donc proposé qu'un local situé place Constantin André soit rénové afin que le médecin puisse exercer et 

accueillir sa patientèle dans d'excellentes conditions. 

 

Afin de mener à bien cette réhabilitation, le bureau municipal en date du 14 juin 2021 a jugé nécessaire de se 

faire accompagner par une maîtrise d'œuvre dans le cadre des missions suivantes : 

- Etudes d'avant-projet sommaire 

- Etudes d'avant-projet définitif 



 

- Etudes de projet 

- Assistance à la passation des contrats de travaux 

- Etude d'exécution/visa 

- Direction de l'exécution des contrats de travaux 

- Assistance aux opérations de réception 

 

Considérant le Code de la Commande Publique, notamment l'article R2122-8 stipulant que la commune peut 

passer un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables pour répondre à un besoin dont la valeur 

estimée est inférieure à 40 000 euros hors taxes ; 

 

Vu le cahier des clauses administratives particulières du maître d’œuvre Laurent Dupont ; 

Vu le cahier des clauses techniques particulières du maître d’œuvre Laurent Dupont ; 

Vu l'acte d'engagement communiqués par le maître d’œuvre Laurent Dupont ; 

Vu le montant des travaux estimé à 40 000,00€ ; 

Vu les délégations au Maire de certaines attributions (délibération n°2020030 en date du 23 mai 2020), 

notamment la prise de décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 

et des accords-cadres dont le montant est inférieur à la somme de 10 000,00€ TTC ; 

Il est proposé que le marché de maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation du cabinet médical situé place Constantin 

André soit confié au maître d’œuvre Laurent Dupont pour un montant de 4 800,00€ HT. 

 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- Décide de confier le marché de maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation du cabinet médical situé place 

Constantin André au maître d’œuvre Laurent Dupont ; 

- Décide d'inscrire au budget 2021, un montant de 4 800,00€ HT pour cette mission ; 

- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document à venir ; 
 

Location logements temporaires à l’étage de la Salicorne – n° DEL2021077 

 

Monsieur le Maire passe la parole à Monsieur Joël Marrec, Adjoint aux Finances. 

 

Considérant la location des logements temporaires situés à l’étage de la Salicorne ; 

Considérant qu’il convient annuellement d’indexer le loyer sur l’indice du coût de construction ; 

Considérant qu’il y a lieu d’inclure les charges au loyer de base ; 

 

Monsieur Marrec précise que la proposition se base sur les loyers déjà pratiqués pour les autres logements de 

la commune en location. 

Monsieur le Maire précise que l’un servira en tant que logement d’urgence et l’autre en tant que logement PCS 

(Plan Communal de Sauvegarde). 

 

Après en avoir délibéré,  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide, à compter du 1er octobre 2021, de fixer les loyers des logements 

temporaires de la Salicorne de la façon suivante : 

 

Logement Surface Loyer de base Charges Total 

Logement 1 37,30 m² 317.05€ 53.95€ 371,00€ 

Logement 2 31,85 m² 270.73€ 46.27€ 317,00€ 

 
 

 

Convention de groupement de commandes entre la Commune de La Guérinière et la Communauté de 

Communes de l'Ile de Noirmoutier pour une prestation de balayage de voirie – n° DEL2021078 

 

Monsieur le Maire passe la parole à Monsieur Philippe Tramcourt, Adjoint à la voirie. 

 

Monsieur TRAMCOURT informe les élus qu'un groupement de commandes pour des prestations de balayage 

de voirie avait été constitué en 2017. La convention régissant ce groupement de commandes avait été signée 



 

pour une durée de 4 ans correspondant à la durée du marché public de balayage de voirie. 

Monsieur TRAMCOURT précise que le marché public de balayage de voirie arrive à échéance le 24 septembre 

2021. 

 

Considérant que la convention de groupement de commandes est arrivée à échéance ; 

Considérant la nécessité de passer un marché public à procédure adaptée ; 

Considérant qu'il est nécessaire de balayer la voirie de la Zone Artisanale des Mandeliers et certaines rues 

communales pour assurer un meilleur écoulement des eaux pluviales ; 

Considérant qu'un groupement de commandes permet de rationaliser et d'améliorer l'efficacité économique de 

ces achats ; 

Vu l'avis favorable du bureau municipal en date du 26 mai 2021 ; 

Vu les avis favorables des commissions voirie en date des 19 juillet et 06 septembre 2021 ; 

Vu l'avis favorable de la Communauté de Communes en date du 27 mai 2021 ; 

Vu les délégations au Maire de certaines attributions (délibération n° DEL2020030 en date du 23 mai 2020), 

notamment la prise de décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 

et des accords-cadres dont le montant est inférieur à la somme de 10 000,00€ TTC ; 

Monsieur TRAMCOURT précise que d'un accord commun, la Commune de La Guérinière sera le coordonnateur 

du groupement de commandes. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, décide, à l’unanimité d’ : 

- Accepter d'établir une nouvelle convention de groupement de commandes avec la Communauté de Communes 

de l'Ile de Noirmoutier pour le balayage mécanique des rues de la Zone Artisanale des Mandeliers et pour 

certaines rues communales ; 

- Etablir cette convention pour une durée de 1 an renouvelable 3 fois ; 

- Accepter le lancement d'un marché public à procédure adaptée pour le balayage de voirie ; 

- Autoriser Monsieur le Maire à signer tout document à intervenir. 
 

Règlement du cimetière communal – n° DEL2021079 
 
Monsieur le Maire rappelle la suppression des articles 1-3 et 2 ainsi que l’ajout d’une phrase à l’article 35 

précisant que « l’accès est réservé dans les mêmes conditions que celles énoncées à l’article 1 du Titre 1 du 

présent règlement et aux personnes en résidence secondaire ». 

Monsieur Laurent Soulard souligne, que sur la précédente version, il y avait également une mention précisant 

« les ascendants et descendants de niveau 1 » pour fixer une limite et ne pas retrouver de membres de la famille 

éloignée. Madame Dupuy confirme qu’il avait été dit de ne pas ouvrir à toute la famille. 

Il est procédé à une recherche dans les documents. 

Monsieur Soulard précise qu’une délibération postérieure à 2011 avait été prise. 

Monsieur Patrice Aubernon confirme que le sujet avait été évoqué. 

 

Le sujet est reporté 
 

Renouvellement de la convention RAM de l'Île de Noirmoutier – n° DEL2021080 

 

Monsieur le Maire passe la parole à Madame Clara Grosfilley, Adjointe chargée de l’Enfance-Jeunesse. Elle 

rappelle les missions du RAM et de son animatrice qui tourne sur les quatre communes de l’île pour ses 

animations. 

 

Madame GROSFILLEY, Adjointe à la Petite Enfance et référente du RAM, expose que le Relais Assistantes 

Maternelles « RAM’île petite enfance » a été mis en place sur l'île de Noirmoutier, par convention établie entre 

les quatre communes de l'Ile le 19 juillet 2010, renouvelée le 10 septembre 2015 et le 8 octobre 2018. 

La commune de La Guérinière, collectivité responsable, a signé un CEJ (Contrat Enfance Jeunesse) en 

partenariat avec la CAF. 

L’investissement est supporté par la commune de La Guérinière et financé par la CAF. 

La CAF verse une prestation couvrant une partie des dépenses de fonctionnement. 

Le solde est à la charge des quatre communes membres du RAM. 

 

Considérant qu'il convient donc d'établir une nouvelle convention ; 



 

Considérant le projet de convention présenté au Conseil ; 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, décide : 

 D’accepter de convenir, avec les autres communes de l'île, d'une nouvelle convention Relais Assistantes 

Maternelles (RAM) de l’île de Noirmoutier ; 

 De charger Monsieur le Maire de signer tout document à intervenir. 

 

 

Informations Diverses :  
- Point sur le camping : 

 

Monsieur le Maire explique que, dans le contentieux qui oppose la SAS les Moulins à la commune, l’ensemble 

de ce qui a été annulé par le Conseil d’État repasse en Cour d’Appel Administrative le lendemain mardi 14 

septembre. Trois dossiers de la commune contre la SAS les Moulins et quatre de la SAS les Moulins contre la 

commune seront présentés. Cela concerne les pertes d’exploitation, la valeur nette comptable des bâtiments, 

dénommés enrichissement sans poste. 

Monsieur le Maire rappelle les demandes de la SAS Les Moulins. 

Le lendemain en fin de matinée, les élus devraient avoir le sens du tribunal qui rendra son compte-rendu trois 

semaines plus tard. 

L’expertise des pertes d’exploitation de la commune devrait arriver dans la première dizaine d’octobre. 
 

- Monsieur le Maire rappelle que les délégations du Maire ont été mises à la disposition des élus. 

 

- Point PCS 

 

Monsieur le Maire passe la parole à Monsieur Joël Marrec qui présente une nouvelle piste de réflexion 

d’organigramme pour le Plan Communal de Sauvegarde et propose de réaliser une commission dans les jours 

à venir.  

Madame Clara Grosfilley demande un éclaircissement sur ce qui doit être fait si un événement arrive 

prochainement. 

Monsieur Joël Marrec explique que chacun sera convié à une réunion d’information sur son poste. 

Monsieur le Maire explique qu’il est fait un point ici et qu’ensuite un groupe de travail sera constitué. 

Madame Béatrice Dupuy souhaite que tous les élus soient conviés à cette réflexion. Elle rappelle également 

qu’elle avait demandé une information PCS aux élus, lors d’un précédent conseil municipal en 2020, en raison 

de la crise sanitaire. Il était important d’expliquer aux nouveaux élus, 13 sur 15, ce qu’était le PCS afin 

d’intervenir auprès des personnes isolées. Cela n’a jamais été fait. 

Monsieur Joël Marrec propose de différencier le risque marin du risque humain. 

Madame Clara Grosfilley souhaite réaliser une simulation afin que les élus sachent à quoi s’attendre. 

Monsieur Joël Marrec précise qu’une réunion de sensibilisation avec le Major Philippe et les pompiers est 

prévue pour présenter les obligations de chaque responsable.  

 

- Le faire-part de naissance de la fille d’un agent est présenté 

- Monsieur le Maire informe les élus de l’invitation transmise par l’association AWM pour les Journées du 

Patrimoine (le courrier est mis à disposition). 
 

Le Conseil Municipal est clos à 19h27. 

 


